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Nouveautés Sage Paie version 20  

L'objectif de cette fiche est de vous présenter les nouveautés de Sage Paie version 20. 

- Sage Déclarations Sociales : ce nouveau module permet la génération de la DADS U et des AED selon 
la norme 4DS ; 
- Refonte complète de l'ergonomie : icônes redessinées, barres d'outils réaménagées ; 
- Nouvelle fonction de recherche qui se veut dynamique ; 
- Personnalisation des listes : de nouvelles colonnes peuvent être ajoutées dans les listes ; 
- Regroupement des tables dans un seul menu : Listes \ Gestion des tables ; 
- Documentation du Plan de Paie Sage revue : plus complète et compréhensible. 

Sage Déclarations Sociales 

Ce nouveau module permet de répondre à la norme 4DS. La version avancée permet non seulement la 
génération de la DADS-U mais également la réalisation de l'Attestation Employeur Dématérialisée 
(AED) et la déclaration des salaires pour les indemnités journalières de sécurité sociale (DSIJ à venir 
courant 2012). Cette dernière fonction est complémentaire à la nouvelle gestion des arrêts de travail 
apparue en version 19. 

Les fonctions du module Sage Déclaration Sociales a vancée  

Les variables 
Les champs de la DADS-U à la norme 4DS ne seront plus alimentés selon le paramétrage des 
rubriques, onglet Paramètres DADS ; ils sont remplacés par les variables (menu Listes \ Variables). 
Chaque information de la DADS-U renvoie à une variable, laquelle est alimentée par des constantes 
et/ou des rubriques.  
La variable étant identifiée par le code de la rubrique N4DS, le paramétrage s'en trouve facilité. 

Les modes de saisie 
Trois modes de saisies sont disponibles dans la DADS-U : le mode assistant, le mode éditeur et le mode 
grille. 
Le mode assistant est disponible dans toutes les versions du module Sage Données Sociales, il permet 
d'apporter des modifications dans la DADS-U en passant directement sur les fiches Emetteur, 
Déclaration, Etablissements, Salariés et Honoraires. 
Les modes éditeur et grille seront détaillés plus bas. 
 
La gestion des événements 
Il est possible, comme en version 19.50, de créer dans la déclaration des événements salariés ; ce sont 
soit des changements d'activité soit des absences (périodes de non activité). Après la saisie des 
événements, la déclaration pourra être actualisée. Le contennu des périodes sera alors 
automatiquement calculé. 

Contrôles en natif 
Le module Sage Déclaration Sociale intègre les principaux contrôles de la DADS-U, de façon 
dynamique. 

Les modes de saisie 
Deux modes sont disponibles en version avancée de Sage Déclaration Sociale. 
 
Le mode éditeur  propose lui un accès aux informations selon les codes structures de la déclaration. La 
fenêtre se décompose en trois parties :  
- à gauche, l'arborescence des codes structures DADS-U ; 
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- en haut, la fenêtre de saisie des données ; 
- en bas, les informations issues du cahier des charges à la norme V01X06. 

Le mode grille  permet l'affichage des établissements, salariés ou honoraires. L'intérêt de ce mode est 
de permettre le choix des informations à afficher en ajoutant les informations souhaitées. Ces élémenst 
peuvent ensuite être saisie, exportés ... 

Les imports 
Il est possible d'importer des données depuis un fichier Excel, par exemple les bénéficiaires 
d'honoraires. 

Enregistrement de la DADS-U 
Sage DS Avancé permet l'enregistrement de la déclaration au format TXT pour un envoi via net-
entreprise ou un test dans l'outil DADS-U CTL par exemple. 

Réactualisation des données 
Des mises à jour de données sont possibles depuis la Paie et n'entrainent pas la perte des données 
saisies dans la déclaration. 

Import de DADS-U V08R10 (version de décembre 2011) 
Sage Déclarations Sociales offre la possibilité d'intégrer une DADS-U à la norme 2010 afin de 
transmettre la déclaration à la norme 4DS. 

Détail des valeurs 

Les valeurs calculées dans la DADS-U peuvent être vérifiées à l'aide du bouton , un détail mensuel 
des valeurs est proposé. 

Attestation Employeur Dématérialisée (AED) (version de décembre 2011) 
La génération de l'AED à destination du Pôle Emploi qui remplace l'Attestation pôle emploi version 
papier est disponible depuis Sage DS avancé. La dématérialisation de l'attestation est obligatoire pour 
les entreprises de plus de 10 salariés. Les entreprises de moins de 10 peuvent toujours établir un 
document papier communiqué par leur caisse. 

  

Nouveautés Paie 

Une nouvelle ergonomie 
Les icônes et les barres d'outils ont été redessinées dans un style plus moderne et homogène. 

Une recherche dynamique 
Un champ Recherche fait son apparition dans les listes qui s'actualisent en fonction des saisies. 

La personnalisation des listes 
Un sélecteur de champs est à présent disponible et permet d'ajouter ou de retirer certaines colonnes 
dans les listes. 

Le regroupement des tables 
Dans un soucis de simplicité, toutes les tables sont aujourd'hui regroupées dans un seul menu : Gestion 
des tables. 

Une nouvelle documentation du Plan de Paie Sage 
Le contenu de la documentation a été revu et inclus aujourd'hui : 
- un organigramme de paramétrage : il liste les constantes principales des paramétrages pour faciliter 
leur contrôle ; 
- une liste des dépendances des constantes et rubriques ; 
- une présentation plus claire de chaque paramétrage. 

Une nouvelle ergonomie des rubriques 
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Le paramétrage DADS-U des rubriques a été déplacé dans un bouton, celui-ci étant remplacé par 
les variables. 

Modification des fiches salariés 
Elles ont fait l'objet d'une réorganisation et la modification en masse des fiches offre l'accès à de 
nouveaux champs. 

Type de caisses 
Un nouveau champ apparait sur les caisses de cotisations, permettant de renseigner le type de la caisse 
(urssaf, pôle emploi, ...) ; ceci afin de faciliter certains traitement déclaratifs. 

 

  

Les informations contenues dans cet article s'appli quent au(x) produit(s) suivant(s) :  

Sage Paie - SQL - Ligne Sage Paie (version 20.00) 
Sage Paie - Windows - Ligne Sage Paie (version 20.00) 

Dernière modification le : 19 / 10 / 2011  

  

Les informations qui vous sont communiquées sont strictement confidentielles. Vous vous engagez à ne pas les publier, ni les utiliser directement ou 
indirectement à des fins personnelles ou à des fins autres que celles nécessaires à l'exercice de votre activité. 
 
Toutes les informations vous sont fournies à titre indicatif et ne sont pas exhaustives. Elles sont établies sur la base des éléments que vous nous avez 
communiqués et en l'état actuel des connaissances techniques et des tests réalisés par Sage France. Elles ne peuvent en aucun cas engager la 
responsabilité de Sage France. Vous devez obligatoirement vérifier que les informations transmises répondent aux spécificités matérielles et systèmes du 
client, nécessaires au bon fonctionnement de chacun des progiciels. 
 
© Sage France 
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